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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 3528 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
à la Maison de Naissance DOUMAIA  

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 
relatif au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 
2023 portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au 
RAA Occitanie du 1er décembre 2023, 
 
Vu le CPOM 2022-2029 conclu entre l’ARS Occitanie et la Maison de Naissance DOUMAIA 
 
SIRET : 81268692100014 
 
 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé à la Maison de 
Naissance DOUMAIA est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre de la dotation de fonctionnement pour l’année 2024 : 170 000€ (Compte 

d’imputation n°2-1-8 Maison de Naissance) 
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Le versement de cette subvention s'effectuera selon les modalités définies dans l’annexe 

financière 2024-1. 

 

Article 2 : 

L’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation 
sont inscrit et précisés dans l’engagement contractuel susvisé liant le bénéficiaire et l’Agence. 

Le bénéficiaire s’engage à rendre compte de l’utilisation de la dotation à l’Agence par la 
présentation des pièces attestant des dépenses visées à l’article 1er. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour 
les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 

Montpellier, le 03/07/2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 4123 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional  
au Centre Hospitalier Rodez (UAPED) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 

Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023 et N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 28 
février 2024 ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 

Considérant le plan 2020-2022 de lutte contre les violences faites aux enfants ; 

Considérant le code de l’action sociale et des familles, partie relative à la protection de l’enfance ; 

Considérant l’instruction n°DGOS/R4/2018/150 du 19 juin 2018 relative à l’appel à projet national 
pour l’identification de dispositifs de prise en charge globale du psychotraumatisme ; 

 
ARRETE 

 
EJ FINESS :  120780044 
EG FINESS : 120000039 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé au CENTRE HOSPITALIER 

RODEZ est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre de la participation au financement de la mise en œuvre de l’unité d’accueil pédiatrique 

enfant en danger (UAPED) signée conforme au cahier des charges national : 160 000 € (compte 

d’imputation n°2-3-30) 

 

Compte tenu de l’avance de 40 000€ perçue par l’établissement au mois de juin 2024 via l’arrêté 
n°2024-3161, le montant restant à verser au titre de l’année 2024 s’établit à 120 000€. 

Le versement de cette subvention s'effectuera selon les modalités décrite dans l’avenant à l’annexe 
financière du CPOM correspondant. 

 

Article 2 : 

L’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation sont 
inscrits et précisés dans l’engagement contractuel susvisé liant le bénéficiaire et l’Agence. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale du 
département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 09 juillet 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 4127 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
à l’association des maladies génétiques région sud méditerranée (2ème versement de la subvention 2024) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023 et N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 
28 février 2024, 
 
Vu l’engagement contractuel passé entre l’Agence Régionale de Santé et l’association des 
maladies génétiques région sud méditerranée, 
 

 
 
 
 
 

ARRETE 
 
N° SIRET : 514 872 456 00033 
 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé à l’association des 
maladies génétiques région sud méditerranée est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre du 2ème versement de la dotation de fonctionnement pour l’année 2024 :            

295 832 € (Compte d'Imputation N°2-2-3 Autres réseaux de santé), 

 

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’annexe 
financière 2024-1. 

 

Article 2 : 

L’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation sont 
inscrits et précisés dans l’engagement contractuel susvisé liant le bénéficiaire et l’Agence. 
 

Le bénéficiaire s’engage à rendre compte de l’utilisation de la dotation à l’Agence par la 
présentation des pièces attestant des dépenses visées à l’article 1er. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
 

Montpellier, le 11 juillet 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 4129 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
à l’association ONCODEFI 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 
relatif au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 

 
Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 
2023 portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 
portant sur la fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget 
annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 
publiée au RAA Occitanie du 1er décembre 2023 et N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée 
au RAA Occitanie du 28 février 2024, 
 
Vu l’engagement contractuel passé entre l’Agence Régionale de Santé et l’association 
ONCODEFI, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-07-12-00032 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 - 4129 fixant la subvention pour l'année 2024 au titre du

Fonds d'Intervention Régional à l'association ONCODEFI 29



ARRETE 
 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’association 
ONCODEFI est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre du solde de la subvention attribuée au titre du projet ISCAO (cancer et déficience 

intellectuelle en milieu médico-social) : 84 412,50 € (Compte d’imputation N°2-98-1 

autres missions 2 enveloppe médico-sociale), 

 
Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de 

l’annexe financière 2024-1 du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2022-2024. 

 

Article 2 : 

L’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation 
sont inscrits et précisés dans l’engagement contractuel susvisé liant le bénéficiaire et 
l’Agence. 

Le bénéficiaire s’engage à rendre compte de l’utilisation de la dotation à l’Agence par la 
présentation des pièces attestant des dépenses visées à l’article 1er. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour 
les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 juillet 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 4130 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
à l’association ONCO OCCITANIE (Solde de la subvention 2024) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023 et N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 
28 février 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’association ONCO OCCITANIE, 
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ARRETE 
 
SIRET : 48036579000033 
 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’association ONCO 
OCCITANIE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 

- au titre du solde de la dotation de fonctionnement pour l’année 2024 : 783 165€  

(Compte d'Imputation N°2-2-1 Dispositifs spécifiques régionaux de cancérologie) 

Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’annexe 
financière 2024-1. 

 

Article 2 : 

L’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation sont 
inscrits et précisés dans l’engagement contractuel susvisé liant le bénéficiaire et l’Agence. 
 

Le bénéficiaire s’engage à rendre compte de l’utilisation de la dotation à l’Agence par la 
présentation des pièces attestant des dépenses visées à l’article 1er. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr .  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale 
du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 juillet 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 4138 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional  
au CHIC CASTRES MAZAMET (UAPED) 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, 

Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 

Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 

Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe) ; 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 

Considérant le plan 2020-2022 de lutte contre les violences faites aux enfants ; 

Considérant le code de l’action sociale et des familles, partie relative à la protection de l’enfance ; 

Considérant l’instruction n°DGOS/R4/2018/150 du 19 juin 2018 relative à l’appel à projet national 
pour l’identification de dispositifs de prise en charge globale du psychotraumatisme ; 
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ARRETE 
 
EJ FINESS :  810000380 
EG FINESS : 810000521 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versé au CHIC CASTRES 

MAZAMET est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre d’une avance dans l’attente de la signature de la convention multi partenariale de l’unité 

d’accueil pédiatrique enfant en danger (UAPED) signée conforme au cahier des charges 

national : 40 000 € (compte d’imputation n°2-3-30) 

Le versement de cette subvention s'effectuera selon les modalités décrite dans l’avenant à l’annexe 
financière du CPOM correspondant. 

 

Article 2 : 

L’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation sont 
inscrits et précisés dans l’engagement contractuel susvisé liant le bénéficiaire et l’Agence. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation départementale du 
département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 112 juillet 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024 – 4218 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
au Réseau Périnatalité OCCITANIE (2ème versement de la subvention 2024) 

 
 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 
2024, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 
relatif au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 
2023 portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
du conseil d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 
portant sur la fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget 
annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 
1er août 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 
publiée au RAA Occitanie du 1er décembre 2023 et N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée 
au RAA Occitanie du 28 février 2024, 
 
Vu l’engagement contractuel passé entre l’Agence Régionale de Santé et le Réseau 
Périnatalité OCCITANIE, 
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ARRETE 
 

 
N°SIRET : 841 258 650 00032 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au Réseau 
Périnatalité OCCITANIE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
-  au titre du 2nd versement de la subvention attribuée au titre du fonctionnement :                   

735 280 € (Compte d’imputation N°2-2-2 Dispositifs spécifiques régionaux - Périnatalité), 

-  au titre du dépistage néonatal de la surdité : 136 299 € (Compte d’imputation n°1-2-1 

Dépistage néonatal de la surdité). 

 
Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de 

l’avenant contrat. 

 

Article 2 : 

L’objet du financement, les conditions de sa prise en charge financière et de son évaluation 
sont inscrits et précisés dans l’engagement contractuel susvisé liant le bénéficiaire et 
l’Agence. 

Le bénéficiaire s’engage à rendre compte de l’utilisation de la dotation à l’Agence par la 
présentation des pièces attestant des dépenses visées à l’article 1er. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour 
les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.  

 

Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la délégation 
départementale de la Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de la région. 

 
Montpellier, le 11 juillet 2023. 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3268 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER JEAN 
ROUGIER CAHORS 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 

ARRETE 
 

EJ FINESS :  460780216 
EG FINESS : 460000110 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER JEAN ROUGIER CAHORS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 2 000 000 € (Compte d’imputation N°4-10-1) 
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Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 1er juillet 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3269 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER MENDE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 

ARRETE 
 

EJ FINESS :  480780097 
EG FINESS : 480000017 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER MENDE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 1 500 000 € (Compte d’imputation N°4-10-1) 
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Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 1er juillet 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3270 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER D'ALBI 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810000331 
EG FINESS : 810000505 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER D'ALBI est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des Infirmiers en pratique avancée mention « Médecine d’Urgence » : 50 000 € 

(Compte d’imputation N°3-4-10) 
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Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 20 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3271 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER D'AUCH 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  320780117 
EG FINESS : 320000086 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER D'AUCH est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des Infirmiers en pratique avancée mention « Médecine d’Urgence » : 50 000 € 

(Compte d’imputation N°3-4-10) 
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- au titre des infirmiers en pratique avancée mention « Pathologies Chroniques Stabilisées » : 
50 000 € (Compte d’imputation N°3-4-10) 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 20 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3273 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du HOPITAL DU PAYS D'AUTAN 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810000380 
EG FINESS : 810000521 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au HOPITAL DU PAYS 

D'AUTAN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des Infirmiers en pratique avancée mention «  Médecine d’Urgence » : 50 000 € 

(Compte d’imputation N°3-4-10) 
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Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 20 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3274 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CH CARCASSONNE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110780061 
EG FINESS : 110000023 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH CARCASSONNE 
est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des Infirmiers en pratique avancée mention « Médecine d’Urgence » : 50 000 € 

(Compte d’imputation N°3-4-10) 
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- au titre des infirmiers en pratique avancée mention « Pathologies Chroniques Stabilisées» : 
50 000 € (Compte d’imputation N°3-4-10) 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 20 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3276 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du LES HOPITAUX DU BASSIN DE THAU 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340011295 
EG FINESS : 340000223 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au LES HOPITAUX DU 

BASSIN DE THAU est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des Infirmiers en pratique avancée mention « Médecine d’Urgence »  : 50 000 € 

(Compte d’imputation N°3-4-10) 
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- au titre des infirmiers en pratique avancée mention « Psychiatrie Santé Mentale » : 50 000 € 
(Compte d’imputation N°3-4-12) 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 20 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3278 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CHU DE TOULOUSE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CHU DE TOULOUSE 
est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des Infirmiers en pratique avancée mention « Pathologies Chroniques Stabilisées » : 

50 000 € (Compte d’imputation N°3-4-10) 

ARS OCCITANIE - R76-2024-06-20-00011 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3278 fixant la subvention pour l'année 2024 au titre du

Fonds d'Intervention Régional du CHU DE TOULOUSE 62



 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 20 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3279 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la CLINIQUE VIA DOMITIA POLE DE 
SANTE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340000330 
EG FINESS : 340780725 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CLINIQUE VIA 

DOMITIA POLE DE SANTE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre des Infirmiers en pratique avancée mention « Médecine d’Urgence »  : 50 000 € 
(Compte d’imputation N°3-4-10) 
 

Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 20 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3280 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER G. 
MARCHANT 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310780754 
EG FINESS : 310000369 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER G. MARCHANT est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre des infirmiers en pratique avancée mention « Psychiatrie Santé Mentale » : 50 000 € 
(Compte d’imputation N°3-4-12) 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 20 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3281 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER DE 
MONTAUBAN 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  820000016 
EG FINESS : 820000032 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER DE MONTAUBAN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre des infirmiers en pratique avancée mention « Psychiatrie Santé Mentale » : 50 000 € 
(Compte d’imputation N°3-4-12) 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 20 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3282 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CTRE HOSP SPECIALISE PIERRE 
JAMET ALBI 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810100008 
EG FINESS : 810002022 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CTRE HOSP 

SPECIALISE PIERRE JAMET ALBI est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre des infirmiers en pratique avancée mention « Psychiatrie Santé Mentale » : 50 000 € 
(Compte d’imputation N°3-4-12) 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 20 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3283 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de l’ASM 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110786324 
EG FINESS : 110786324 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’ASM est fixé pour 
l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des infirmiers en pratique avancée mention « Psychiatrie Santé Mentale » : 50 000 € 

(Compte d’imputation N°3-4-12) 
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Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 20 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3284 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CTR RÉADAPTATION PERSONNES 
AGEES ALBI 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810099903 
EG FINESS : 810003954 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CTR 

RÉADAPTATION PERSONNES AGEES ALBI est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre des Infirmiers en pratique avancée mention « Pathologies Chroniques Stabilisées » : 
50 000 € (Compte d’imputation N°3-4-10) 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 20 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3285 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER PONT SAINT 
ESPRIT 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780079 
EG FINESS : 300000056 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER PONT SAINT ESPRIT est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre des Infirmiers en pratique avancée mention « Pathologies Chroniques Stabilisées » : 
50 000 € (Compte d’imputation N°3-4-10) 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 20 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3446 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CH de Gaillac 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810000349 
EG FINESS : 810000513 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH de Gaillac est 
fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre de l’installation d’une MSP et de la CPTS Grand Gaillacois au sein du CH de Gaillac : 

330 000 € (Compte d’imputation N°4-2-1) 
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Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 25 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3449 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CHIVA 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS : 090781774  
EG FINESS : 090000175 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CHIVA est fixé pour 
l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des travaux de réfection de l’unité centrale de la production culinaire (investissement 

structurant SEGUR) : 500 000€ (Compte d’imputation N°4-2-1) 
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Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 25 juin 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4126 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER ALES 
CEVENNES 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé ;  
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier Jaffre en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 8 avril 2024 fixant pour l’année 2024 le montant des crédits attribués aux agences 
régionales de santé au titre du fonds d’intervention régional et le montant des transferts prévus à 
l’article L. 174-1-2 du code de la sécurité sociale et l’arrêté du 21 juin 2024 modifiant l’arrêté du 8 
avril 2024 précité ; 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe) ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023 et N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 
28 février 2024 ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 

ARRETE 
 

EJ FINESS :  300780046 
EG FINESS : 300000023 
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Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 
HOSPITALIER ALES CEVENNES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre des infirmiers en pratique avancée mention « Psychiatrie Santé Mentale » : 100 000€ 

(Compte d’imputation N°3-4-12) 
 

Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 10 juillet 2024 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-07-10-00025 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4126 fixant la subvention pour l'année 2024 au titre du

Fonds d'Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER ALES CEVENNES 93



ARS OCCITANIE

R76-2024-07-12-00031

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4136 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du CH de Rodez

(investissements structurants SEGUR) 

ARS OCCITANIE - R76-2024-07-12-00031 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4136 fixant la subvention pour l'année 2024 au titre du

Fonds d'Intervention Régional du CH de Rodez (investissements structurants SEGUR) 94



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4136 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CH de Rodez (investissements 
structurants SEGUR)  
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et les décisions modificatives N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA 
Occitanie du 1er décembre 2023 et N°2024-0569 du 22 février 2024 publiée au RAA Occitanie du 
28 février 2024, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 

ARRETE 
 

EJ FINESS :  120780044 
EG FINESS : 120000039 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH de Rodez est 
fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre de la participation au financement de la création de « l’Institut cardio-vasculaire du 
Rouergue » et de l’extension du capacitaire de réanimation et soins critiques (investissement 
structurant SEGUR) : 500 000€ (Compte d’imputation N°4-2-11) 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 12 juillet 2024 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-07-12-00031 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4136 fixant la subvention pour l'année 2024 au titre du

Fonds d'Intervention Régional du CH de Rodez (investissements structurants SEGUR) 96



ARS OCCITANIE

R76-2024-08-26-00005

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4645 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional de la MAIS ENF

DIETETIQUE THERMALE CAPVERN

ARS OCCITANIE - R76-2024-08-26-00005 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4645 fixant la subvention pour l'année 2024 au titre du

Fonds d'Intervention Régional de la MAIS ENF DIETETIQUE THERMALE CAPVERN 97



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4645 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de la MAIS ENF DIETETIQUE THERMALE 
CAPVERN 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  650007214 
EG FINESS : 650007222 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à la MAIS ENF 
DIETETIQUE THERMALE CAPVERN est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide à l’investissement exceptionnelle et non pérenne pour la reconstruction du 
bâtiment détruit par un incendie en 2020: 120 000€ (Compte d’imputation N°4-2-8) 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 août 2024 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-08-26-00005 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4645 fixant la subvention pour l'année 2024 au titre du

Fonds d'Intervention Régional de la MAIS ENF DIETETIQUE THERMALE CAPVERN 99



ARS OCCITANIE

R76-2024-08-26-00006

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4646 la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du CHIC CASTRES

MAZAMET (Aide exceptionnelle)

ARS OCCITANIE - R76-2024-08-26-00006 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4646 la subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du CHIC CASTRES MAZAMET (Aide exceptionnelle) 100



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4646 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CHIC CASTRES MAZAMET (Aide 
exceptionnelle) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810000380 
EG FINESS : 810000521 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CHIC CASTRES 
MAZAMET est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle et non pérenne pour la réalisation de travaux permettant 
l’installation de l’UAPED : 40 626€ (compte d’imputation n°4-2-8) 

 
Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière du CPOM correspondant 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 août 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4647 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional de l’USSAP – POLE DE SANTE DU 
ROUSSILLON 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  110786324 
EG FINESS : 660010174 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée à l’USSAP – POLE DE 
SANTE DU ROUSSILLON est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre d’une aide exceptionnelle et non pérenne pour aménager une chambre 
supplémentaire au sein de l’UCC  : 20 000€ (Compte d’imputation N°4-2-8) 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 août 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4648 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CSSR la Clauze (semaine du parcours de la 
personne âgée) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  120000104 
EG FINESS : 120780135 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CSSR la Clauze est 
fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre de la participation aux dépenses liées aux intervenants extérieurs dans le cadre de la 
« semaine du parcours âgé »  : 3 000,00€ (Compte d’imputation N°2-99-1) 

 
Le versement de cette subvention s’effectuera en un seul paiement. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 août 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4649 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CHU DE TOULOUSE (investissements 
structurants SEGUR)  
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CHU de Toulouse 
fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre de la participation au financement de l’extension et de la réhabilitation du Grand 
Hôpital Régional des Enfants (investissement structurant SEGUR) : 2 000 000€ (Compte 
d’imputation N°4-2-1) 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature de l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 août 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4650 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du  CHU DE TOULOUSE 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  310781406 
EG FINESS : 310000484 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CHU DE 
TOULOUSE est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre du Centre de Diagnostic et d’Orientation de la Surdité : 240 000 € (Compte 
d’imputation N°1-2-1 « Dépistage néonatal de la surdité ») 
 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 août 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4651  
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CHU MONTPELLIER 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780477 
EG FINESS : 340785161 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CHU 
MONTPELLIER est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre du Centre de Diagnostic et d’Orientation de la Surdité : 232 896€ (Compte 
d’imputation N°1-2-1 « Dépistage néonatal de la surdité ») 
 

 
Le règlement sera effectué en un versement unique à la signature l’avenant au CPOM 
correspondant. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 août 2024 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4652 
la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER SAINT PONS 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  340780469 
EG FINESS : 340000181 

 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 
HOSPITALIER SAINT PONS est fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre du financement pour la réalisation d’un audit interne  : 11 520,00€ (Compte 
d’imputation N°4-1-1) 

 
Le versement de cette subvention s’effectuera en un seul paiement. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 26 août 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-08-28-00009

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4664

Modifiant l'arrêté ARS Occitanie n'2024-352

fixant la subvention pour l'année 2024 au titre du

Fonds d'Intervention Régional

du CENTRE HOSPITALIER TARBES-LOURDES

ARS OCCITANIE - R76-2024-08-28-00009 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4664

Modifiant l'arrêté ARS Occitanie n'2024-352 fixant la subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds d'Intervention Régional

du CENTRE HOSPITALIER TARBES-LOURDES

121



  
 

 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4664 
Modifiant l’arrêté ARS Occitanie n’2024-352 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional 
du CENTRE HOSPITALIER DE TARBES-LOURDES 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu l’arrêté AARS Occitanie n°2024-352 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du FIR du 
CH Tarbes-Lourdes 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 

ARRETE 
 

EJ FINESS :  650783160 
EG FINESS : 650000417 

 

Article 1 : 

 

L’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie n°2024-352 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du 
FIR du CENTRE HOSPITALIER DE TARBES-LOURDES est modifié comme suit à l’article 2.  
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Article 2 : 

La phrase de l’article 1 de l’arrêté susvisé « - au titre de la permanence des soins en 
établissements publics de santé : 2 129 074€ (Compte d’imputation N°3-3-3) » est supprimée et 
remplacée par « - au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé : 
2 051 826.14€ (Compte d’imputation N°3-3-3) ». 

 

Article 3 : 

Les autres articles de l’arrêté ARS Occitanie n°2024-352 fixant la subvention pour l’année 2024 au 
titre du FIR du CENTRE HOSPITALIER DE TARBES-LOURDES demeurent inchangés. 

 
Montpellier, le 28 août 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-08-29-00005

ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4666 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du CH LOUIS PASTEUR

(investissements structurants SEGUR) 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4666 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CH LOUIS PASTEUR (investissements 
structurants SEGUR)  
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  300780053 
EG FINESS : 300000031 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CH LOUIS 
PASTEUR fixé pour l’année 2024 comme suit :  
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- au titre de la participation au financement du réaménagement du service des urgences 
(investissement structurant SEGUR) : 225 000€ (Compte d’imputation N°4-2-1) 

 
Le règlement sera effectué en un seul paiement. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le 
Directeur de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 29 août 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-07-01-00027

ARRETE ARS OCCITANIE 2024-3265 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER

ALES CEVENNES
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3265 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER ALES 
CEVENNES 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 

ARRETE 
 

EJ FINESS :  300780046 
EG FINESS : 300000023 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER ALES CEVENNES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 1 000 000 € (Compte d’imputation N°4-10-1) 
 

ARS OCCITANIE - R76-2024-07-01-00027 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-3265 fixant la subvention pour l'année 2024 au titre du

Fonds d'Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER ALES CEVENNES 128



Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 1er juillet 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-07-01-00028

ARRETE ARS OCCITANIE 2024-3266 fixant la

subvention pour l'année 2024 au titre du Fonds

d'Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER

LOUIS PASTEUR
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3266 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER LOUIS 
PASTEUR 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 

ARRETE 
 

EJ FINESS :  300780053 
EG FINESS : 300000031 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER LOUIS PASTEUR est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 500 000 € (Compte d’imputation N°4-10-1) 
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Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 1er juillet 2024 
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ARS OCCITANIE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-3267 
fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CENTRE HOSPITALIER UZES 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à R.1435-
36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif au 
Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2023-3696 du 26 juillet 2023 publié au RAA Occitanie du 1er août 
2023 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et la décision modificative N°2023-5933 du 28 novembre 2023 publiée au RAA Occitanie 
du 1er décembre 2023, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 

ARRETE 
 

EJ FINESS :  300780087 
EG FINESS : 300000064 

 

Article 1 : 

Le montant de la subvention relative au fonds d’intervention régional versée au CENTRE 

HOSPITALIER UZES est fixé pour l’année 2024 comme suit :  

 
- au titre d’une aide exceptionnelle en trésorerie : 1 000 000 € (Compte d’imputation N°4-10-1) 
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Le versement de cette subvention s'effectuera en un seul paiement à la signature de l’avenant à 
l’annexe financière au socle du CPOM 2019-2023. 
 
Article 2 : 

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 
cadre du contrat pluriannuel conclu entre l’établissement et l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 : 

Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai franc de deux mois, à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal Administratif 
peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  

 

Article 4 :  

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Représentant de l’établissement et le Directeur 
de la délégation départementale du département correspondant sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 1er juillet 2024 
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ARS OCCITANIE

R76-2024-08-28-00010

ARRETE ARS OCCITANIE 2024-4665 Modifiant

l'arrêté n'2024-357 fixant la subvention pour

l'année 2024 au titre du Fonds d'Intervention

Régional du CHIC 

CASTRES MAZAMET
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2024-4665 
Modifiant l’arrêté n’2024-357 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du Fonds d’Intervention Régional du CHIC 
CASTRES MAZAMET 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36, 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024; 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 modifié le 5 octobre 2015 et le 13 février 2019 relatif 
au Fonds d’Intervention Régional (FIR) des agences régionales de santé, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu les délibérations du conseil de surveillance de l’ARS Occitanie en date du 20 décembre 2023 
portant fixation du budget initial 2024 de l’agence (budget principal et budget annexe), du conseil 
d’administration de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie réuni le 24 juin 2024 portant sur la 
fixation du budget rectificatif n°2 de l’agence (budget principal et budget annexe), 
 
Vu la décision DG ARS n° 2024-4139 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et 
l’établissement, 
 
 

ARRETE 
 
 

EJ FINESS :  810000380 
EG FINESS : 810000521 

 

 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie n°2024-357 fixant la subvention pour l’année 2024 au titre du 
FIR du CHIC CASTRES MAZAMET est modifié comme suit à l’article 2. 
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Article 2 : 

La phrase de l’article 1 de l’arrêté susvisé « - au titre de la permanence des soins en 
établissements publics de santé : 1 645 143€ (Compte d’imputation N°3-3-3) » est supprimée et 
remplacée par « - au titre de la permanence des soins en établissements publics de santé :         
1 854 664,41 € (Compte d’imputation N°3-3-3) ». 

 

Article 3 : 

Les autres articles de l’arrêté ARS Occitanie n°2024-357 fixant la subvention pour l’année 2024 
au titre du FIR du CHIC CASTRES MAZAMET demeurent inchangées. 

 
 
Montpellier, le 28 août 2024 

 

ARS OCCITANIE - R76-2024-08-28-00010 - ARRETE ARS OCCITANIE 2024-4665 Modifiant l'arrêté n'2024-357 fixant la subvention pour

l'année 2024 au titre du Fonds d'Intervention Régional du CHIC 

CASTRES MAZAMET

138



ARS OCCITANIE

R76-2024-07-19-00008

Arrêté modificaitf programmation évaluations 31

ARS OCCITANIE - R76-2024-07-19-00008 - Arrêté modificaitf programmation évaluations 31 139



ARS OCCITANIE - R76-2024-07-19-00008 - Arrêté modificaitf programmation évaluations 31 140



ARS OCCITANIE - R76-2024-07-19-00008 - Arrêté modificaitf programmation évaluations 31 141



ARS OCCITANIE - R76-2024-07-19-00008 - Arrêté modificaitf programmation évaluations 31 142



ARS OCCITANIE - R76-2024-07-19-00008 - Arrêté modificaitf programmation évaluations 31 143



ARS OCCITANIE - R76-2024-07-19-00008 - Arrêté modificaitf programmation évaluations 31 144



ARS OCCITANIE - R76-2024-07-19-00008 - Arrêté modificaitf programmation évaluations 31 145



ARS OCCITANIE - R76-2024-07-19-00008 - Arrêté modificaitf programmation évaluations 31 146



ARS OCCITANIE - R76-2024-07-19-00008 - Arrêté modificaitf programmation évaluations 31 147



ARS OCCITANIE - R76-2024-07-19-00008 - Arrêté modificaitf programmation évaluations 31 148



ARS OCCITANIE - R76-2024-07-19-00008 - Arrêté modificaitf programmation évaluations 31 149



ARS OCCITANIE - R76-2024-07-19-00008 - Arrêté modificaitf programmation évaluations 31 150



ARS OCCITANIE - R76-2024-07-19-00008 - Arrêté modificaitf programmation évaluations 31 151



DDT32

R76-2024-04-04-00011
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d'autorisation d'exploiter à ALTARIBA Thomas

pour l'EARL du CONTE sous le numéro 

032241080
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 29/03/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 CAILLAVET, 32350 SAINT ARAILLES , 32320 RIGUEPEU. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 29/03/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241080

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 29/06/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 29/07/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

 ALTARIBA Thomas pour l’EARL du CONTE
424 route de Montesquiou
32350 SAINT-ARAILLESAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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d'autorisation d'exploiter à DE MOURA Ludovic
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 27/03/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 27,74 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32310 MAIGNAUT TAUZIA . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/03/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241040

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/06/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/07/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/03/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

DE MOURA Ludovic
A Bolle
32310 MAIGNAUT-TAUZIAAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2024-03-28-00018

DRAAF - OCCITANIE ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE TIBY (

MARCONI Laurent et Baptiste) sous le numéro 

032241050
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 27/03/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 38,8 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32240 LIAS D'ARMAGNAC , 32240 ESTANG. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/03/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241050

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/06/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/07/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/03/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE TIBY ( MARCONI Laurent et Baptiste)
Lieu-dit « Tiby »
32800 CAMPAGNE d’ARMAGNACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2024-04-04-00010

DRAAF - OCCITANIE ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à la SCEA DU

HOURQUET (PALACIN David et Yannick) sous le

numéro  032241060
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 29/03/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 8,69 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 SEAILLES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 29/03/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241060

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 29/06/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 29/07/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DU HOURQUET (PALACIN David et Yannick)
Le Hourquet
32190 DEMUAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 28/03/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 5,8 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32400 LABARTHETE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 28/03/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241020

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/06/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/07/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAGRAVE Xavier
lieu dit Therou
32400 VIELLAAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-03-28-00015

DRAAF - OCCITANIE ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à LATTERRADE-SAINT

VIGNES André sous le numéro 032240990
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sous le numéro 032240990 162



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 25/03/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 18,15 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 MONCLAR SUR L'OSSE, 32300 SAINT MARTIN . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 25/03/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032240990

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 25/06/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 25/07/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/03/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

LATTERRADE-SAINT VIGNES André
5 chemin de la Croix du Péage « PERCURAY »
32300 MONCLAR SUR LOSSEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2024-03-28-00019

DRAAF - OCCITANIE ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à MORTREUX David

sous le numéro  032241070
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 28/03/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 31,56 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32420 SIMORRE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 28/03/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241070

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/06/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/07/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/03/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

MORTREUX David
519 A rue du Maréchal Foch
59283 RAIMBEAUCOURTAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-03-28-00017

DRAAF - OCCITANIE ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à RANC Benoît sous le

numéro  032241030
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 25/03/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,74 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32100 LARROQUE SUR L'OSSE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 25/03/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241030

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 25/06/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 25/07/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/03/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

RANC Benoît
Bordeneuve
32100 LARROQUE SUR L’OSSEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-03-28-00017 - DRAAF - OCCITANIE ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à RANC Benoît sous le numéro 

032241030 167



DDT32

R76-2024-04-11-00021

DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier

d'autorisation d'exploiter à  DELIEUX Caroline

sous le numéro 032241210
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 09/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 19,38 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 L'ISLE JOURDAIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 09/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241210

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

DELIEUX Caroline
467 chemin TOR
31530 SAINTE LIVRADEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-04-11-00022

DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier

d'autorisation d'exploiter à  SCHATTEL Yannick

sous le numéro 032241220
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 09/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,95 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32480 TOURNECOUPE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 09/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241220

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCHATTEL Yannick
lieu dit le Petit Sauzens 1787 rue du Gelon
32380 CADEILHANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-05-07-00129

DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier

d'autorisation d'exploiter a CUGNO Patrick sous

le numéro 032241340

DDT32 - R76-2024-05-07-00129 - DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier d'autorisation d'exploiter a CUGNO Patrick sous le numéro

032241340 172



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 29/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 10,15 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32220 SAUVETERRE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 29/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241340

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 29/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 29/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

CUGNO Patrick
422 impasse du Traouès
32420 SABAILLANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-05-07-00129 - DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier d'autorisation d'exploiter a CUGNO Patrick sous le numéro

032241340 173



DDT32

R76-2024-04-11-00018

DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier

d'autorisation d'exploiter à l' EARL DE L'ABBAYE

(BERDIE François) sous le numéro 032241130

DDT32 - R76-2024-04-11-00018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier d'autorisation d'exploiter à l' EARL DE L'ABBAYE (BERDIE

François) sous le numéro 032241130 174



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 06/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 124,43 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32810 LEBOULIN, 32500 PAUILHAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 06/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241130

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 06/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 06/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE L’ABBAYE (BERDIE François)
bouillas
32500 PAUILHACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-04-11-00018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier d'autorisation d'exploiter à l' EARL DE L'ABBAYE (BERDIE
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DDT32

R76-2024-04-18-00009

DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL CAZENEUVE

Mathieu (CAZENEUVE Mathieu) sous le numéro

032241300

DDT32 - R76-2024-04-18-00009 - DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL CAZENEUVE Mathieu

(CAZENEUVE Mathieu) sous le numéro 032241300 176



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 17/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 3,73 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 IDRAC RESPAILLES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 17/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241300

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 17/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 17/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL CAZENEUVE Mathieu (CAZENEUVE Mathieu)
En Trouette
32300 IDRAC RESPAILLESAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-04-18-00009 - DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL CAZENEUVE Mathieu

(CAZENEUVE Mathieu) sous le numéro 032241300 177



DDT32

R76-2024-04-11-00020

DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier

d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE BELLEVUE

(MENDOUSSE Mathieu, LESNÉ Vanessa)  sous le

numéro 032241200

DDT32 - R76-2024-04-11-00020 - DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE BELLEVUE (MENDOUSSE

Mathieu, LESNÉ Vanessa)  sous le numéro 032241200 178



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 09/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 78,95 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32390 ROQUEFORT, 32390 PUYSEGUR. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 09/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241200

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE BELLEVUE (MENDOUSSE Mathieu, LESNÉ Vanessa)
950 chemin de Monsourbé
32350 BARRANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 30/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 8,15 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 VIOZAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 30/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241350

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 30/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 30/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DES TRILLES (MROZINSKI Philippe)
Aux trilles
32300 SAUVIACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 18/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 20,34 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 SAMATAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 18/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241470

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 16/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL TREBONS (SERRES Florent)
Chemin du Haget Lieu-dit Haget
31230 CASTELGAILLARDAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 15/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 14,7 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32160 COULOUME MONDEBAT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 15/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241260

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA KRESS CHANTALAUSE ( KRESS Alexandre, Berthold et 
Danielle)
3, domaine de Chantalause
33113 BOURIDEYS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 02/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 18,77 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32800 EAUZE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 02/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241110

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DOMAINE DE SAN DE GUILHEM (SCA VIVADOUR, 
COUERBE Jacques)
Rue de la Menoue
32400 RISCLE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 10/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,81 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32240 ESTANG. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241230

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA LAFARGUE (LAFARGUE Paul et Jean-Paul)
Le Griche
32240 LIAS D’ARMAGNACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 12/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 17,42 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32150 CAZAUBON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241250

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA LE PIATAT (NEGRI Patrick et Sylvie)
90 route du Piata
40240 MAUVEZIN D’ARMAGNACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 11/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 44,79 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32110 CAUPENNE D'ARMAGNAC, 32370 SAINTE CHRISTIE D'ARMAGNAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 11/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241240

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

LABORDE Pierre
Cantiran
32110 CAUPENNE D’ARMAGNACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 04/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 9,31 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32110 ARBLADE LE HAUT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 04/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241160

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

LACOSTE Laurent
181 route du  Château 
32110 SAINT MARTIN D’ARMAGNACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-04-04-00015

DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier

d'autorisation d'exploiter à LAPEYRERE Franck

sous le numéro 032241150
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 02/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 15,82 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32350 BIRAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 02/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241150

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAPEYRERE Franck 
910 chemin de Gironis
32810 CASTINAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-04-11-00019

DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier

d'autorisation d'exploiter à MILLAS Patrice  sous

le numéro 032241190
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 09/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 21,5 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32550 HAULIES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 09/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241190

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 11/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

MILLAS Patrice
220 impasse de Lassère
32450 FAGET-ABBATIALAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-05-28-00004

DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier

d'autorisation d'exploiter à PIERNAS Marc sous le

numéro 032241490
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 26/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 81 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32350 BARRAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241490

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

PIERNAS Marc
lieu dit Lassere
32300 L’ISLE DE NOEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-04-18-00008

DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier

d'autorisation d'exploiter à PUYANE Paul  sous le

numéro 032241280

DDT32 - R76-2024-04-18-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier d'autorisation d'exploiter à PUYANE Paul  sous le numéro
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 15/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 119,88 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 MAUVEZIN, 32430 TOUGET, 32200 SAINTE MARIE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 15/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241280

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 15/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 15/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

PUYANE Paul
La Peyrette
32120 MAUVEZIINAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-05-07-00128

DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier

d'autorisation d'exploiter a RECURT Aurélien

sous le numéro 032241320

DDT32 - R76-2024-05-07-00128 - DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier d'autorisation d'exploiter a RECURT Aurélien sous le numéro

032241320 204



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 19/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 22,43 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32300 PONSAN SOUBIRAN , 32300 AUJAN MOURNEDE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 19/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241320

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 19/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 19/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

RECURT Aurélien
lieu dit Aux Bedats
32140 MONLAUR BERNETAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-05-07-00132

DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier

d'autorisation d'exploiter à SCHNEIDER Arnaud

sous le numéro 032241370

DDT32 - R76-2024-05-07-00132 - DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier d'autorisation d'exploiter à SCHNEIDER Arnaud sous le numéro

032241370 206



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 03/05/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 14,67 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32440 CASTELNAU D'AUZAN, 32110 SION. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 03/05/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241370

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/08/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 03/09/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCHNEIDER Arnaud
631 route de Maurens. Lieu-dit « Paris »
32110 SIONAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-04-04-00014

DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier

d'autorisation d'exploiter à TOMASIN Jean-Paul

sous le numéro 032241120

DDT32 - R76-2024-04-04-00014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC _ dossier d'autorisation d'exploiter à TOMASIN Jean-Paul sous le numéro

032241120 208



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 02/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 4,02 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 PAUILHAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 02/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241120

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

TOMASIN Jean-Paul
Peurusse
32390 MONTESTRUCAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 03/05/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,09 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32550 LASSERAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 03/05/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241360

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 03/08/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 03/09/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 07/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC BRANET (BRANET Serge et Nicolas)
61 chemin d’Empeymanaut
32300 MIRAMONT D’ASTARACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 17/04/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 128,08 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 AURADE, EMPEAUX ,  SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES (31). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 17/04/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241310

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 17/07/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 17/08/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DU BASSIOUE (ANDREONI Jean, Marie-Claude, Rémi et 
Amy)
1970 route du Bassioue
32600 AURADÉ
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 28/03/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 2,39 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32000 AUCH, 32550 MONTEGUT, 32270 LUSSAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 28/03/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241100

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/06/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/07/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 04/04/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC LA FERME DE TERRALYA (BADOURALY Aurélien, 
CHEVEREAU Léa)
6601 route de Roquetaillade
32550 MONTEGUT

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88
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Arrêté modificatif n° 08CAF2022-8 du 4 septembre 2024 

Caisse d'Allocations Familiales des Pyrénées Orientales 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté modificatif n° 08CAF2022-8 du 4 septembre 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales des Pyrénées-Orientales 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu  l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l'arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants 

des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime 

local d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 

Vu l’arrêté n° 08CAF2022 du 26 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales des Pyrénées-Orientales ; 

Vu les arrêtés modificatif n° 08CAF2022-1 du 1er juillet 2022, n° 08CAF2022-2 du 16 novembre 2022, n° 

08CAF2022-3 du 31 janvier 2023 n°08CAF2022-4 du 16 novembre 2023, n°08CAF2022-5 du 23 novembre, n° 

08CAF2022-6 du 27 novembre 2023 et n° 08CAF2022-7 du 30 juillet 2024 portant modification des membres 

du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Pyrénées-Orientales ; 

Vu  l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale à M. David MUNOZ, 

chef de l’antenne Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale  

Vu       la demande formulée par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ;  

 

ARRETE : 

  

Article 1er   

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales des Pyrénées Orientales est modifiée 

comme suit : 

 

En tant que Représentants des travailleurs indépendants :  

 
Sur demande de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs FNAE 

 
Titulaire  M. PAYEN Martial 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 4 septembre 2024 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de 

Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Page 2 

Arrêté modificatif n° 08CAF2022-8 du 4 septembre 2024 

Caisse d'Allocations Familiales des Pyrénées Orientales 

ANNEXE :  

Caisse d'allocations familiales des Pyrénées Orientales 
Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
MALLAU Aude 

PICOLE Stéphane 

Suppléant(s) 
BELGUELLAOUI Omar 

HENRY - VIGNEAU Christelle 

CGT 

Titulaire(s) 
AFFANI Anne-Laure 

PESQUET Emmanuel 

Suppléant(s) 

BENKADDOUR BEN 

RAHO 
Jean 

MONTAGNE Nadine 

CGT - FO 

Titulaire(s) 
BELLOT Laurence 

CAPDEVIELLE Jérôme 

Suppléant(s) 
BES Claudine 

DA FURRIELA Cécile 

CFE - CGC 
Titulaire FERRIER-LORIOU Martine 

Suppléant GUILLEVERE Marlène 

CFTC 
Titulaire GAMBIASIO Virginie 

Suppléant FOURCADE Laurent 

En tant que 

Représentants des 

employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 
PHILIPOT Julien 

BORSOTTO Gilles 

Suppléant(s) 
REYNAUD Catherine 

SALVAT Sandrine 

CPME 

Titulaire(s) 
GARCIA Ghislaine 

GOUYON Philippe 

Suppléant(s) 
SYLVESTRE Franck 

SICART Roger 

U2P 
Titulaire CABALLERO Alfred 

Suppléant Non désigné   

En tant que 

Représentants des 
travailleurs 

indépendants : 

U2P 
Titulaire CHANTEAU Dominique 

Suppléant Non désigné   

CPME 
Titulaire VINCENT Sandra 

Suppléant SEBHAOUI Abdelaziz 

FNAE 
Titulaire PAYEN Martial 

Suppléant vacant   

En tant que 

Représentants des 
associations 

familiales : 

UNAF / UDAF 

Titulaire(s) 

FERRER Maria 

LAMBERT Valérie 

PANSIER Corinne 

TRIAS Marion 

Suppléant(s) 

BACH Natacha 

vacant   

PINGARRON Juan-José 

RUMEAU Dominique 

Personnes qualifiées 

CABEL Georges 

CAVAILHES-ROUX Laurent 

MELWIG Jean-Yves 

ROBIC Aurélie 

Dernière mise à jour : 04/09/2024     

Dernière(s) modification(s) 
04/09/2024 
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Arrêté modificatif n° 10CD2022-7 du 4 septembre 2024 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales 

 

 

 

 

 
Arrêté modificatif n° 10CD2022-7 du 4 septembre 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration du 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D.213-7 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu  l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l'arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des 

représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime 

général et du régime local d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 

Vu l’arrêté n° 10CD2022 du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration du Conseil 

Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales ; 

Vu les arrêtés modificatifs n° 10CD2022-1 du 14 avril 2022, n° 10CD2022-2 du 1er juillet 2022, n° 10CD2022-3 

du 16 novembre 2022, n° 10CD2022-4 du 12 mai 2023, n° 10CD2022-5 du 29 juin 2023 et n° 10CD2022-6 

du 29 juillet 2024 portant modification de la composition du conseil d’administration du Conseil Départemental 

de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales ; 

Vu  l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale à M. David MUNOZ, 

chef de l’antenne Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale 

Vu la demande de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1er  

  

La composition du conseil d’administration du Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales est 

modifiée comme suit : 

 

En tant que représentants des travailleurs indépendants : 

 
Sur demande de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs FNAE 

 

Suppléant  M. PAYEN Martial 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 4 septembre 2024 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n° 10CD2022-7 du 4 septembre 2024 

Conseil Départemental de l’URSSAF des Pyrénées-Orientales 

ANNEXE : 

Conseil départemental de l'URSSAF des Pyrénées Orientales 
Organisations désignatrices Nom Prénom 

En tant que Représentants des 

assurés sociaux : 

CFDT 

Titulaire(s) 
MONNIE Sophie 

PICOLE Stéphane 

Suppléant(s) 
KILBURG Gilles 

MALLAU Aude 

CGT 

Titulaire(s) 
BEDOS Audrey 

MAMOU Véronique 

Suppléant(s) 
LARRE Régis 

SAZE Hervé 

CGT - FO 

Titulaire(s) 
DOMENJO Éric 

DORGUEIL Dominique 

Suppléant(s) 
PASQUIET Patrick 

SEGUIER Jean René 

CFE - CGC 
Titulaire SAVINE ERIC 

Suppléant RIGAUD Bernard 

CFTC 
Titulaire GAMBIASIO Virginie 

Suppléant SANCHEZ Michel 

En tant que Représentants des 

employeurs : 

MEDEF 

Titulaire(s) 
FLURY Marc 

TRILLES Jean-Philippe 

Suppléant(s) 
AULOMBARD Philippe 

SALVAT Sandrine 

CPME 

Titulaire(s) 
GARCIA André 

SLATKIN André 

Suppléant(s) 

TORRENS Daniel 

PEREIRA MENDONCA 

PINTO 
Linda 

U2P 
Titulaire REGNIER Sébastien 

Suppléant non désigné   

En tant que Représentants des 

travailleurs indépendants : 

U2P 
Titulaire MESANGE Dominique 

Suppléant non désigné   

CPME 
Titulaire BERTHALON Pierre-Marc 

Suppléant DAVID Albane 

FNAE 
Titulaire BEUZERON Ludovic 

Suppléant PAYEN Martial 

Dernière mise à jour :  04/09/2024   

Dernière(s) 

modification(s) 
04/09/2024   
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Arrêté modificatif n°11CPAM2022-6 du 5 septembre 2024 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gard 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
Arrêté n° 11CPAM2022-6 du 5 septembre 2024 

portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu  l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l'arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des 

représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime 

général et du régime local d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle 

Vu l’arrêté n° 11CPAM2022 du 30 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 

d’assurance maladie du Gard ; 

Vu Les arrêtés n° 11CPAM2022-1et n° 11CPAM2022-2 des 12 mai et 10 juin 2022, n° 11CPAM2022-3 du 27 

juin 2022, n° 11CPAM2022-4 du 29 août 2023 et n° 11CPAM2022-5 du 28 juin 2024 portant modification de 

la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard ; 

Vu  l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature du directeur de la sécurité sociale à M. David MUNOZ, 

chef de l’antenne Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu  la demande formulée par la confédération française démocratique du travail (CFDT) ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1er  

  

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentant des assurés sociaux : 
 

Sur désignation de la confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

 

Titulaires  Mme DA COSTA Sylvie, en remplacement de Mme GARCIA Muriel 

 

Le siège de suppléant de Mme DA COSTA Sylvie est déclaré vacant. 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 5 septembre 2024 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Arrêté modificatif n°11CPAM2022-6 du 5 septembre 2024 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gard 

 

 

 

Nom Prénom

DA COSTA Sylvie

SADORGE Alain

Vacant

HAIDAR Nour Eddine

BONNEFOY Christophe

CLEMENT Lionel

Non désigné

Non désigné

BARBIN Guillaume

DIOT Florence

CARBONNELL Evelyne

MOULAS Louise

Titulaire BENKIRAT Chérif

Suppléant GIL Mélissa

Titulaire DEROBERT Marie

Suppléant LAURET Thierry

COQ Julie

JARRICOT Valérie

MAYMARD DE SURGELOOSE Philippe

HYVERT-BARDONNET Pascale

Non désigné

DUBOIS-BANTEGNIE Alois

Non désigné

Non désigné

Non désigné

Non désigné

BOUZIANE Lydia

JEAN Sabrina

CAMMARATA Thierry-Hugues

PIERRET Marc-Antoine

Titulaire RATSIMBAZAFIARINLINA Maminiaina

Suppléant SEBASTIEN Olivier

CARRIER Marie

CREPELLIERE Gérald

CREISSEN Bernard

JOLLIVET Alice

Titulaire DO CARMO Claude

Suppléant DO CARMO Jean

Titulaire CHERMANNE Juliana

Suppléant CREPT Dominique

BOSC Sylvain

CARRE Stéphanie

vacant

Non désigné

LOOTEN Eric

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Gard

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants d'institutions 

intervenant dans le domaine de l'assurance 

maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des assurés 

sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des employeurs :

CFDT

CGT

CFTC

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s) le 05/09/2024

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

CFE - CGC

Personne qualifiée

FNMFEn tant que Représentants de la mutualité :

Titulaire(s)
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